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COTISATION 2013-2014 

Adresser un chèque de 20€ à l’ordre de l’Amicale des Educateurs, à : 

Jean-Luc MANSO 57B, chemin des Dessus de Chailluz 25000 BESANCON 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AMICALE NATIONALE 

L’Amicale du Jura était représentée par Norbert RIVA et Jean-Claude 
CLERC, à cette A.G. de l’Amicale nationale, qui s’est tenue le 5 octobre, à 

CANET-EN-ROUSSILLON. 

Notre Amicale s’est vu remettre le « coup de cœur », pour tout le travail 
réalisé, en direction des éducateurs et des jeunes footballeurs du District 

du Jura. 

Nous y reviendrons. 

Evolution des règlements ... 

La règlementation évolue. Depuis ce début de saison 2013-2014 le droit 
d'évocation est étendu aux joueurs non licenciés. 

Avant 2013-2014 ce n'était possible que pour les joueurs suspendus. 

 Il faudra être vigilant  lors de la composition des équipes … 

Extrait article 187 RG - Réclamation; Evocation : 

« 2. – Évocation 

 En dehors de toutes réserves nominales, motivées et régulièrement confirmées, 
ou de toute réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours 
possible, avant l'homologation d'un match, en cas : 

 – de fraude sur l'identité d'un joueur ; 
– de falsification ou de dissimulation au sens de l'article 207 des présents 

règlements ; 
– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, 
d'un joueur non licencié au sein du club, ou d'un joueur non licencié. 

 Le club concerné en reçoit communication par l'organisme gérant la compétition, 
et il peut formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti » 

Rôle du dirigeant d'équipe ... 

Le dirigeant – accompagnateur est un maillon indispensable à toute 
équipe.  



Ce rôle doit être confié à une personne qualifiée, responsable, possédant 

une bonne connaissance du football, notamment des notions règlementaires, 
administratives et de premiers soins si possible. Toute équipe doit être 
obligatoirement accompagnée au minimum d'un dirigeant. 

Ce dirigeant doit être licencié. 

LORS DE LA VISITE DE FRANCOIS BLAQUART, AU DISTRICT DU JURA 

 

 

Gilles BAUDET, Gérard DEBOVE et Norbert RIVA 

 

Ludovic CORNEBOIS et Jocelyne LAMARD 


